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Ville de Genève M-964 A

Conseil municipal
 18 septembre 2015

Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse chargée d’examiner la motion du 16 février 2011 de 
MM. Christophe Dunner, Benaouda Belghoul, Mathias Busch-
beck, Alain de Kalbermatten, Yves de Matteis, Alpha Dramé, 
Endri Gega, Christian Lopez Quirland, Thierry Piguet, Alexandre 
Wisard et Mme Maria Casares: «Pour une petite enfance plus éco-
logique (langes)». 

Rapport de Mme Marie Barbey-Chappuis.

La motion M-964 a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale et de 
la jeunesse le 22 novembre 2011. La commission l’a traitée lors de sa séance du 
3 octobre 2013 sous la présidence de Mme Michèle Roullet. Les notes de séance 
ont été prises par M. Arnaud Van Schilt, que nous remercions pour la qualité de 
son travail.

Rappel de la motion

Considérant:
– qu’un projet des couches lavables a reçu en 2010 la bourse cantonale du déve-

loppement durable;
– que ce projet permet à la Ville de Genève une réalisation concrète pour la 

tenue des engagements d’Aalborg (engagement N° 4);
– que les langes lavables présentent un bilan écologique positif en comparaison 

des couches jetables;
– que la réduction de déchets ainsi réalisée est considérable;
– que ce projet permet la création d’emplois de proximité à Genève;
– que les couches lavables présentent un bilan santé (par exemple réduction 

d’allergies) extrêmement favorable,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:
– de promouvoir activement l’introduction des couches lavables dans les insti-

tutions de la petite enfance subventionnées par la Ville de Genève, en colla-
boration avec les parents et le personnel;

– de prendre toutes les mesures adéquates afi n de concrétiser ce projet;
– de favoriser les synergies avec les entreprises genevoises de l’économie 

sociale et solidaire;
– de présenter semestriellement un rapport au Conseil municipal sur l’avance-

ment du projet.
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Séance du 3 octobre 2013

Audition de MM. Alain de Kalbermatten et Alexandre Wisard, motionnaires

M. Wisard pré sente la motion en expliquant que les «fi liè res» pour prendre en 
charge les couches é cologiques et lavables doivent être mises en place. Toutefois, 
pour que ce systè me fonctionne, il faut que le personnel de la petite enfance et 
que les parents soient convaincus. Cela se fait donc sur une base volontaire. La 
fi liè re doit également être dé veloppé e: elle né cessite une logistique et un volume 
important (c’est la même fi liè re que pour les gobelets recyclables). 

M. Wisard suggère que la commission fasse diverses auditions (Service de 
la petite enfance, parents, associations) pour voir si cela peut se mettre en place. 
Le but n’est pas de faire un diktat et d’imposer une loi. II rappelle enfi n que pour 
faire des couches, il faut du plastique et donc du pé trole, et qu’il serait dès lors 
souhaitable de s’en passer. 

M. de Kalbermatten complè te cette pré sentation par son té moignage en tant 
que pè re d’un enfant de 2 ans. Ce dernier est dans une crè che qui applique dé jà  
ce systè me de couches é cologiques. La crè che propose aux parents de choisir 
entre les couches é cologiques et les couches classiques. Cela se fait sur une 
base volontaire. Il ajoute qu’il y a donc dé jà  des exemples de professionnels 
qui sont d’accord d’aller dans ce sens. La question de l’hygiè ne est cruciale. 
Il estime que l’on peut penser de façon raisonnable que les enfants seront dans 
un environnement sain. Il explique que les gé né rations pré cé dentes ont vé cu 
avec ce type de couches dans leur enfance et qu’elles n’ont pas eu de problè mes 
particuliers. Il s’agit aussi, selon lui, d’é couter le dé partement, car il est le seul 
à  pouvoir faire la promotion d’un tel système au sein des crè ches. Il convient 
de promouvoir un circuit é conomique local, pour faire travailler des gens en 
ville de Genè ve. Il y aurait un systè me de ramassage, comme pour Serbeco qui 
ramasse et trie les dé chets. Il termine en précisant qu’une petite PME – Ciconia 
(www.ciconia.ch) – a é té  cré ée en 2010. Cette entreprise a fait un test pilote, qui 
semble fonctionner. Elle lave les couches, au jour le jour, et les ramè ne ensuite, 
sté rilisé es. 

Une commissaire demande à M. de Kalbermatten s’il a lui-même envisagé 
des couches é cologiques pour son enfant, dans la crè che où  il se trouve. M. de 
Kalbermatten répond par l’affi rmative mais dit qu’il va se renseigner de maniè re 
plus pré cise et qu’il ré fl é chira à  la question. 

La même commissaire ajoute que, dans la crè che où  se trouve le fi ls de M. de 
Kalbermatten (crèche «à deux pas»), il faut que les parents amè nent des couches 
lavables, et qu’ils doivent les nettoyer eux-mêmes. M. de Kalbermatten explique 
que c’est effectivement le cas car il n’y a pas de masse critique pour un traitement 
automatisé . 
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Elle poursuit en expliquant qu’elle a vé cu son enfance dans le canton de 
Vaud où  elle s’occupait de changer ses petits cousins. Elle faisait le nettoyage des 
couches à  la fontaine, à  l’eau froide. Elle rappelle donc que les couches jetables 
sont une libé ration du travail de la femme, ce qui est important pour elle. Elle 
comprend l’aspect écologique mais elle pré fé rerait personnellement que l’on 
ré fl é chisse plutôt à  dé velopper la recherche vers une autre maniè re d’avoir des 
langes jetables. 

M. Wisard comprend les réserves de la commissaire et explique que l’objectif 
n’est pas de redevenir à  «l’âge des cavernes» pour les femmes. A Genè ve, seu-
lement 42% des dé chets mé nagers sont recyclé s; ce n’est pas suffi sant pour la 
Confé dé ration. Les autres Cantons ont introduit des taxes au sac. Il estime que 
ce sera problé matique de mettre un tel système en place à  Genè ve car il y aurait 
des risques de dé charges sauvages. Il faut donc se questionner sur les volumes de 
dé chets et voir comment les diminuer. Il y a des pistes sur lesquelles il faut tra-
vailler, sans faire un retour en arriè re. Mais il faudra vraiment que Genè ve aug-
mente signifi cativement son recyclage des dé chets. 

M. de Kalbermatten explique qu’il faut chercher du bois qui vient de pays 
lointains pour faire la pâte à  papier utilisé e dans les couches et que les Pampers 
sont faits en Allemagne avant d’être transporté s ici. L’empreinte é cologique est 
donc é norme pour une utilisation qui dure de trois à  quatre heures au maximum. 

Une autre commissaire demande aux motionnaires s’ils ont des chiffres rela-
tifs au bilan écologique. Elle relève que le lavage des couches demande aussi des 
produits, des solvants, etc. M. Wisard lui répond qu’ils n’ont pas ces chiffres, 
mais qu’il faut auditionner Ciconia. 

Une commissaire s’inquiète des salaires dans l’entreprise de nettoyage et si ce 
travail serait effectué  par des personnes en emploi de solidarité , avec des salaires 
de 2800 francs. M. Wisard explique que c’est en effet une question d’actualité . Il 
faut poser la question aux crè ches et aux entreprises qui géreront cela. 

La même commissaire souhaiterait connaître la diffé rence de prix pour les 
deux solutions. M. Wisard dit que les couches jetables sont bien plus chè res pour 
les parents. Le prix est d’environ 50 centimes par couche jetable. 

Discussion, prises de position et vote de la commission 

Une commissaire d’Ensemble à gauche demande l’audition de l’entreprise 
Ciconia.

Une commissaire socialiste demande l’audition du Service de la petite 
enfance. 
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Une commissaire du Parti démocrate-chrétien relève que cette motion 
est trè s sympathique, mais elle se déclare opposé e à  toute audition sur cette 
motion, car elle estime qu’il y a des sujets plus importants concernant la petite 
enfance (horaires de crè che, attribution des places, construction des crè ches, 
etc.) où  la commission doit entendre rapidement le dé partement. Elle ajoute que 
le dé partement est dirigé par une magistrate Verte. Si celle-ci souhaite mettre 
l’accent sur le dé veloppement des couches é cologiques, elle a toute la latitude 
pour le faire et prendre contact avec le personnel de la petite enfance. La commis-
sion devrait donc se concentrer sur d’autres sujets. 

Un commissaire socialiste dit qu’il est convaincu par le discours é cologique 
mais qu’il enverrait ça directement au dé partement avec une note du rapporteur 
pour que Mme Alder prenne directement les contacts. 

La commission décide de ne pas faire d’audition supplémentaire par 10 oui 
(1 Ve, 1 S, 1 DC, 3 LR, 2 UDC, 2 MCG) et 4 abstentions (2 EàG, 2 S).

La commission se prononce donc directement sur la motion. Une commis-
saire démocrate-chrétienne propose un amendement gé né ral qui consiste à rem-
placer les quatre invites par l’invite suivante: «Le Conseil municipal demande 
au Conseil administratif d’é tudier la possibilité  d’introduire les couches lavables 
dans les institutions de la petite enfance subventionné es par la Ville de Genè ve, 
en collaboration avec les parents et le personnel.» 

L’amendement est accepté  à l’unanimité. La motion ainsi amendée est accep-
tée à l’unanimité. 

La rapporteuse ne saurait terminer ce rapport sans adresser ses chaleureux 
remerciements aux motionnaires qui lui ont permis de s’évader quelques heures 
alors qu’elle était en plein congé maternité et qu’elle jonglait chaque jour avec 
des kilos de Pampers! 

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’é tudier la 
possibilité  d’introduire les couches lavables dans les institutions de la petite 
enfance subventionné es par la Ville de Genè ve, en collaboration avec les parents 
et le personnel.


